
La Tribune•30/09/2024n
ou
ve
ll
e



BILAN 

II - COMPTE TECHNIQUE ASSURANCES NON VIEI - COMPTE TECHNIQUE ASSURANCES VIE
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EXTRAIT DES NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS
Note 1  Principes et méthodes

Wafa Assurance SA est une société anonyme, filiale du groupe Al Mada et du groupe Attijariwafa
bank.  Elle est domiciliée au Maroc et son siège social est situé au 1, Boulevard Abdelmoumen,
Casablanca.
Le groupe Wafa Assurance a pour principales activités : l’assurance de personnes, de professionnels
et d’entreprises.
Les états financiers consolidés de Wafa Assurance au titre de l’exercice clos le 30 juin 2024
portent sur la société Wafa Assurance SA et ses filiales, et sur les intérêts du Groupe dans les
entreprises associées et les entités sous contrôle conjoint le cas échéant (l’ensemble désigné
comme « le Groupe »). Ils ont été arrêtés par le conseil d’administration du 12 septembre 2024.

1.1 Référentiel comptable de consolidation
Au 30 juin 2024, le Groupe Wafa Assurance applique le « référentiel comptable transitoire de
consolidation » pour l’établissement des comptes consolidés. Ce référentiel correspond aux
normes IFRS dont l’application était obligatoire au 31 décembre 2022, telles qu’adoptées par
l’UE et appliquées par le groupe Wafa Assurance pour l’exercice 2022. L’application du référentiel
transitoire de consolidation implique la poursuite de l’application en juin 2024 des normes IFRS
4 et IAS 39, en lieu et place respectivement des normes IFRS 17 et IFRS 9, conformément à
l’avis n° 26 du Conseil National de la Comptabilité et tel qu’autorisé par l’ACAPS en date du 4
Août 2023, et ce jusqu’à l’adoption de la norme IFRS 17 par les compagnies d’assurance au
Maroc..

1.2 Principes et méthodes de consolidation
Les états financiers consolidés incluent les comptes de Wafa Assurance et ceux de toutes les
sociétés sur lesquelles, selon les dispositions des normes IFRS 10, IFRS 11 et IAS 28, Wafa
Assurance dispose du contrôle ou d’une influence notable. 
Conformément aux normes comptables internationales, toutes les entités contrôlées, sous
contrôle conjoint ou sous influence notable sont consolidées, sous réserve qu’elles n’entrent
pas dans le cadre des exclusions évoquées ci-après. 
Le contrôle exclusif sur une entité est présumé exister lorsque Wafa Assurance est exposée ou
a droit aux rendements variables résultant de son implication dans l’entité et si le pouvoir qu’elle
détient sur cette dernière lui permet d’influer sur ces rendements.
Le contrôle d’une entité structurée ne s’apprécie pas sur la base du pourcentage des droits de
vote qui n’ont, par nature, pas d’incidence sur les rendements de l’entité. L’analyse du contrôle
tient compte des accords contractuels, mais également d’autres facteurs.
Lorsqu’il existe un mandat de gestion, l’étendue du pouvoir décisionnel relatif à la délégation
de pouvoir au gérant ainsi que les rémunérations auxquelles donnent droit les accords contractuels
sont analysées afin de déterminer si le gérant agit en tant qu’agent (pouvoir délégué) ou principal
(pour son propre compte).
Le contrôle conjoint s’exerce lorsqu’il existe un partage contractuel du contrôle sur une activité
économique. Les décisions affectant les activités pertinentes de l’entité requièrent l’unanimité
des parties partageant le contrôle.
Les entreprises associées sont les entités sur lesquelles le groupe exerce une influence notable
sur les politiques financières et opérationnelles sans en avoir le contrôle.
Au 30 juin 2024, les entités contrôlées par le groupe sont consolidées par intégration globale.
Au cas par cas, Wafa Assurance applique l’exemption prévue au paragraphe 18 d’IAS 28. Les
dites participations sont évaluées par conséquent à la juste valeur par le biais du résultat net.
Wafa Assurance apprécie également le champ de consolidation des filiales détenues en fonction
de leur caractère significatif ou non.
Une filiale est significative dès lors qu’elle dépasse un des seuils suivants :
- Le total bilan de la filiale est supérieur à 0,5% du total bilan consolidé ; 
- La situation nette de la filiale est supérieure à 0,5% de la situation nette consolidée ;
- Le chiffre d’affaires de la filiale est supérieur à 0,5% du chiffre d’affaires consolidé. 
En plus, de ces critères quantitatifs, il est retenu un critère qualitatif lié à la notion d’investissement
stratégique ou non pour Wafa Assurance. De ce fait, même si une société ne dépasse pas le
seuil de signification, elle peut être intégrée dans le périmètre de consolidation car jugée comme
activité stratégique.
Les OPCVM dédiés sont consolidés conformément à IFRS 10 qui explicite la consolidation des
entités ad hoc et plus particulièrement les fonds sous contrôle exclusif. 

1.3 Règles et méthodes d’évaluation

1.3.1. Passifs techniques

CLASSIFICATION DES CONTRATS
Les contrats dont les principes de comptabilisation et d’évaluation relèvent de la norme IFRS 4
incluent: 
• Les contrats d’assurance comportant un aléa pour l’assuré. Cette catégorie recouvre les
contrats de prévoyance, retraite, dommages aux biens et les contrats d’épargne en unités de
compte avec garantie plancher ; 
• Les contrats financiers émis par l’assureur comportant un élément de participation aux
bénéfices (PB) discrétionnaire 
• Les contrats financiers relevant de la norme IAS 39 correspondent aux contrats d’investissement
sans participation aux bénéfices discrétionnaire : contrats d’épargne en unités de compte sans
support dirham et sans garantie plancher.
Les contrats qui ne répondent pas à la définition d’un contrat d’assurance et qui ne sont pas
non plus des contrats financiers relèvent : 
• soit de la norme IFRS 15 s’ils correspondent à une prestation de services ;
• soit de la norme IAS 19 pour les contrats souscrits dans le cadre d’un engagement social du
groupe envers ses salariés.

a. Contrats d’assurance et contrats financiers avec PB discrétionnaire  
Les contrats d’assurance et les contrats financiers avec participation aux bénéfices discrétionnaire
sont comptabilisés selon les principes comptables appliqués par le groupe Wafa Assurance, à

l’exception des dispositions spécifiques introduites par la norme IFRS 4 et relatives à la comptabilité
reflet et au test de suffisance des passifs. 
Les engagements font l’objet de ce test pour vérifier si les passifs d’assurance, nets d’actifs
d’assurance (participation aux bénéfices différées active, et autres actifs incorporels liées à
l’assurance) sont suffisants, par comparaison avec la valeur estimée des flux de trésorerie futurs
générés par les contrats d’assurance et d’investissement avec participation aux bénéfices
discrétionnaire. 

a.1. Contrats d’assurance 
Les contrats en vertu desquels la Compagnie accepte un risque d’assurance significatif de la
part d’un tiers (l’assuré) en acceptant d’indemniser l’assuré ou un autre bénéficiaire, si un
événement futur incertain déterminé (l’événement assuré) a des conséquences défavorables
pour le titulaire ou un autre bénéficiaire, sont classés dans la catégorie des contrats d’assurance.
Un risque d’assurance se définit comme un risque autre que financier, le risque financier

correspondant lui-même à un risque de variation potentielle future d’un taux d’intérêt, cours
d’une valeur mobilière, cours d’une matière première, taux de change ou d’une autre variable
non financière dès lors que celle-ci n’est pas spécifique à l’une des parties au contrat (il s’agirait
sinon d’un risque d’assurance).
! Les principaux risques d’assurance portent sur la mortalité, la longévité, la morbidité,
l’incapacité, la santé, ou encore sur la responsabilité civile et les dommages aux biens.

a.2. Contrats financiers avec participation aux bénéfices discrétionnaire
Les contrats qui n’exposent pas l’assureur à un risque d’assurance ou l’exposent à un risque
d’assurance non significatif sont classés dans la catégorie des contrats financiers lorsqu’ils
créent un actif ou un passif financier. 
Ils sont qualifiés de contrat financier avec participation aux bénéfices discrétionnaire dès lors
qu’il existe un droit pour le titulaire d’un contrat d’obtenir en raison de dispositions contractuelles
et/ou réglementaires, en supplément des éléments garantis, des bénéfices additionnels.
! Les contrats d’investissement avec participation aux bénéfices discrétionnaire recouvrent
principalement les contrats d’épargne en dirhams.

a.3. Contrats hybrides 
En application des règles normatives, notamment IFRS 4, les composantes des contrats dits
multi-supports émis par le groupe ne sont pas séparées et sont traités dans le cadre des contrats
d’assurance.

b. Contrats d’investissement (IAS 39)
Les contrats financiers sont évalués à l’origine à leur juste valeur. Les chargements sur primes
sont comptabilisés dans le poste produits des autres activités.
Les contrats financiers en unités de compte sont valorisés ultérieurement à la juste valeur, avec
comptabilisation des variations de juste valeur en résultat.
Les évaluations ultérieures des contrats d’investissement en unités monétaires sont effectuées
à la juste valeur qui correspond à la valeur de rachat par le souscripteur.

COMPTABILISATION DES CONTRATS D’ASSURANCE ET DES CONTRATS
D’INVESTISSEMENT COMPORTANT UNE CLAUSE DE PARTICIPATION AUX
BÉNÉFICES DISCRÉTIONNAIRE
Comme l’autorise IFRS  4, les contrats d’assurance et les contrats d’investissement avec
participation aux bénéfices discrétionnaire sont comptabilisés selon les principes retenus par
Wafa Assurance en application des normes locales, à l’exception des dispositions spécifiques
introduites par la norme IFRS 4 au titre des provisions d’égalisation, de la comptabilité reflet et
du test de suffisance des passifs.

c. Passifs techniques des contrats d’assurance et des contrats financiers avec participation
discrétionnaire

c.1. Assurance non-vie
Les provisions techniques des contrats d’assurance non-vie comportent : 
• les provisions de sinistres, permettant de couvrir le coût total des sinistres survenus et restant
à régler ;
• les provisions relatives à l’acquisition des primes (principalement les provisions pour primes
non acquises), permettant de reconnaı̂tre dans le résultat d’un exercice les primes relatives aux
risques réellement couverts au cours de cet exercice et donc de reporter la part des primes
émises au cours de l’exercice qui concerne une période de couverture des risques postérieure
à l’exercice en cours. 
Les provisions de sinistres résultent d’une part d’une évaluation dossier par dossier des sinistres
déclarés mais non payés, et d’autre part d’une estimation des sinistres tardifs. Ces provisions
sont minorées des recours. Les provisions pour sinistres tardifs (Incurred But Not Reported –
IBNR) correspondent à une estimation de la charge des sinistres survenus sur l’exercice mais
non encore déclarés et, le cas échéant, à une évaluation complémentaire de la provision
déterminée dossier par dossier. Leur détermination résulte d’une part, de l’application de
méthodes statistiques déterministes sur la base de données historiques et d’autre part, de
l’utilisation d’hypothèses actuarielles faisant appel aux jugements d’experts pour estimer la
charge à l’ultime. 

c.2. Assurance vie et contrats financiers avec participation aux bénéfices
discrétionnaire
Les provisions mathématiques des contrats d’assurance vie ou des contrats financiers avec
participation discrétionnaire correspondent à la différence de valeur actuelle des engagements
de l’assureur et de l’assuré. Les provisions sont calculées en utilisant des méthodes actuarielles
qui incluent des hypothèses portant sur les primes, la performance des actifs financiers, les taux
de rachat des contrats et l’évolution des frais généraux. Dans le cas particulier des contrats en
unités de compte, la valeur de l’épargne comptabilisée au passif repose sur la valeur des actifs
financiers (les unités de compte) détenus en représentation des contrats. Les revalorisations
des actifs et des passifs des contrats en unités de compte sont constatées en résultat où elles
se neutralisent.
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Lorsque les chargements sur primes, sur encours ou les prélèvements sur les produits financiers
s’avèrent insuffisants pour couvrir les charges de gestion futures, Wafa Assurance enregistre
une provision de gestion. 
Enfin, une provision pour participation aux bénéfices est comptabilisée lorsqu’une rémunération
excédant le minimum garanti est affectée, contractuellement ou réglementairement, aux
assurés ou aux souscripteurs de contrats individuels ou collectifs et ne leur a pas été distribuée
au cours de la période. Cette provision est, le cas échéant, complétée de la participation aux
bénéfices différée qui résulte de l’application du principe de la comptabilité reflet.

d. Application de la comptabilité reflet et participation aux bénéfices différée
Les contrats d’assurance ou d’investissement avec participation aux bénéfices discrétionnaire
font l’objet d’une “comptabilité reflet” (shadow accounting) conformément à l’option offerte
par IFRS  4. Cette comptabilité reflet consiste à enregistrer dans un poste de participation
aux bénéfices différée la part des revalorisations positives ou négatives des actifs financiers
adossés à ces contrats qui, potentiellement, reviennent aux assurés. 
Cette participation aux bénéfices différée est comptabilisée au passif (passifs techniques des
contrats) ou à l’actif, selon les mêmes modalités que le sous-jacent : en contrepartie du résultat
ou des autres éléments du résultat global.
La provision pour participation aux bénéfices différée est déterminée en appliquant aux
montants des réévaluations de l’actif les taux de participation estimés sur la base des clauses
de participation aux bénéfices réglementaires et contractuelles et de la politique de distribution
de la compagnie.
En cas de moins-value latente nette, une participation différée active n’est enregistrée que
si son imputation, par entité, sur des participations futures est fortement probable.

e. Test de suffisance des passifs
Wafa Assurance s’assure à chaque arrêté que les passifs des contrats d’assurance et des
contrats d’investissement avec participation discrétionnaire comptabilisés (nets des frais
d’acquisition reportés correspondants et des immobilisations incorporelles liées) sont suffisants
au regard de leurs flux de trésorerie futurs estimés.
Le test de suffisance des passifs à appliquer pour cette vérification doit respecter au minimum
les critères suivants définis par la norme :
• prise en compte de l’ensemble des flux de trésorerie futurs contractuels y compris les frais
de gestion associés, les commissions ainsi que les options et garanties implicites de ces
contrats ;
• si le test fait apparaı̂tre une insuffisance, celle-ci est intégralement provisionnée avec
incidence en résultat.
En outre, lorsqu’une provision pour insuffisance de prime est comptabilisée dans les comptes
locaux (provision pour risque en cours), celle-ci est conservée dans les comptes consolidés.

1.3.2. Revenus des contrats d’assurance et des contrats financiers avec participation
discrétionnaire

Primes
Le chiffre d’affaires relatif aux contrats d’assurance vie et d’investissement avec participation
discrétionnaire correspond aux primes des contrats en vigueur durant l’exercice, nettes
d’annulation et corrigées des primes à émettre pour la part acquise à des exercices ultérieurs.
Le chiffre d’affaires des contrats d’assurance non-vie correspond aux primes émises hors
taxes brutes de réassurance, nettes d’annulations, de réductions et de ristournes, de la variation
des primes restant à émettre et de la variation des primes à annuler. Les primes émises
ajustées de la variation des provisions pour primes non acquises constituent les primes
acquises. 

Charges des prestations des contrats
Les charges des prestations des contrats d’assurance vie et des contrats d’investissement
avec participation aux bénéfices discrétionnaire regroupent : 
• l’ensemble des prestations dès lors qu’elles ont fait l’objet d’un règlement au bénéficiaire ; 
• les intérêts techniques et participations aux bénéfices pouvant être inclus dans ces
prestations ;
• les variations des provisions techniques ;
• l’ensemble des frais supportés dans le cadre de la gestion et du règlement des prestations. 
Les charges des prestations des contrats d’assurance non-vie comprennent essentiellement
les prestations et frais payés, ainsi que la variation des provisions pour sinistres à payer. 

1.3.3. Placements des activités d’assurance 

a. Classification 
Les actifs financiers sont classés dans une des quatre catégories suivantes: 
• Les actifs à la juste valeur avec comptabilisation des variations de juste valeur en résultat,
qui regroupent les actifs financiers en représentation des contrats en unités de compte. Le
Groupe n’a pas désigné à la première comptabilisation par option des titres à la juste valeur
par résultat. 
• Les actifs détenus jusqu’à l’échéance (dits HTM « Held-To-Maturity ») qui correspondent
aux titres que le groupe a l’intention et la capacité de conserver jusqu’à leur remboursement
ou leur échéance. Cette catégorie n’est pas utilisée par le Groupe au 30 juin 2024.
• Les prêts et créances recouvrent les actifs financiers non dérivés avec des paiements fixes
ou déterminables qui ne sont pas cotés sur un marché actif et autres que ceux qui sont
classés parmi les actifs détenus à des fins de transaction ou disponibles à la vente. 
• Les actifs disponibles à la vente (dits AFS « Available-For-Sale ») sont ceux que l’entreprise
n’a pas l’intention manifeste de céder mais qu’elle pourra être amenée à vendre pour répondre
par exemple à des besoins de liquidité. Ils regroupent les actifs financiers qui ne sont pas
classés dans les autres catégories.
b. Méthode d’évaluation
Les actifs disponibles à la vente ainsi que les actifs en juste valeur avec variation de juste
valeur par résultat sont valorisés ultérieurement à la juste valeur. 
La variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente sur la période est enregistrée

directement en capitaux propres en tenant compte des droits des assurés et de la fiscalité
(principe de la comptabilité reflet). 
La variation de juste valeur des actifs en juste valeur par résultat est constatée dans le compte
de résultat en tenant compte des droits des assurés et de la fiscalité (principe de la comptabilité
reflet). 
Les prêts et créances et les actifs détenus jusqu’à l’échéance sont comptabilisés au coût
amorti.
Le groupe Wafa Assurance distingue trois catégories d’instruments financiers :
Catégorie 1 : instruments financiers faisant l’objet de cotations sur un marché actif. 
Catégorie 2 : instruments financiers dont l’évaluation fait appel à l’utilisation de techniques
de valorisation standards reposant sur des paramètres principalement observables. 
Catégorie 3 : instruments financiers dont l’évaluation fait appel à l’utilisation de techniques
de valorisation reposant principalement sur des paramètres inobservables. 
Les actifs financiers évalués à la juste valeur se présentent par catégorie de juste valeur
comme suit :

c. Modalités de dépréciation
Les actifs financiers autres que ceux évalués à la juste valeur par résultat sont soumis à un
test de dépréciation à chaque date d'arrêté des comptes. 

c.1. Actifs comptabilisés au coût amorti et instruments de dette disponibles à la vente
Pour les obligations détenues jusqu'à l'échéance ou disponibles à la vente, une dépréciation
fondée sur la juste valeur est enregistrée au compte de résultat s'il est probable que les flux
de trésorerie ne seront pas pleinement recouvrés du fait de l'existence d'une ou plusieurs
indications objectives de dépréciation. Pour cela, le Groupe considère divers facteurs (occurrence
d’un événement de crédit, faillite de l’entité de référence, défaut de paiement et restructuration,
observation de difficultés financières significatives de la contrepartie, concessions significatives
consenties au profit de l’emprunteur, etc.).
c.2. Instruments de capitaux propres disponibles à la vente
Le groupe Wafa Assurance détermine à chaque arrêté pour les instruments de capitaux
propres disponibles à la vente s’il existe une indication objective de dépréciation caractérisée
par : 
• une moins-value latente prolongée : une juste valeur inférieure au coût d’acquisition
depuis plus de 12 mois; ou
• une moins-value latente significative : une juste valeur inférieure de plus de 30 % du
coût moyen d’acquisition de l’instrument à la date d'arrêté.
Lorsqu'une telle indication objective de dépréciation est constatée, la moins-value latente
cumulée comptabilisée jusqu'ici directement en capitaux propres est enregistrée
automatiquement en résultat. 

1.3.4. Immeubles de placement

Un immeuble de placement est un bien immobilier (terrain ou construction) détenu par le
groupe pour en retirer des loyers ou pour valoriser le capital, plutôt que pour l’utiliser dans la
production ou la fourniture de biens ou de services ou à des fins administratives ou le vendre
dans le cadre de l’activité ordinaire. 
Conformément à l’option prévue par IAS 40, le groupe a choisi le modèle d’évaluation au
coût pour ses immeubles, à l’exception des immeubles supports de contrats en unités de
compte, qui sont évalués à la juste valeur. 
À chaque date de clôture, l’existence d’un quelconque indice montrant une perte de valeur
est appréciée. L’existence d’indications de pertes de valeur conduit le groupe à estimer la
valeur recouvrable de l’immeuble concerné, déterminée selon l’expertise à laquelle procède
le groupe Wafa Assurance pour son patrimoine immobilier.
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CHARGES TECHNIQUES DES ACTIVITÉS D'ASSURANCES

CHARGES NETTES D'EXPLOITATION ET AUTRES PRODUITS ET CHARGES
OPÉRATIONNELS

CRÉANCES RELATIVES AUX CONTRATS D'ASSURANCE ET DE RÉASSURANCE 

DETTES RELATIVES AUX CONTRATS D'ASSURANCE ET DE RÉASSURANCE

PART DES CESSIONNAIRES ET RETROCESSIONNAIRES DANS LES PASSIFS
RELATIFS AUX CONTRATS D’ASSURANCE ET FINANCIERS - EN KMAD

PROVISIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX CONTRATS D'ASSURANCE

PÉRIMETRE DE CONSOLIDATION IMMEUBLES DE PLACEMENT

IMPÔT DIFFÉRE

PLACEMENTS FINANCIERS PAR CATÉGORIE

PRIMES ÉMISES ET PRODUITS DES AUTRES ACTIVITÉS

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

RÉSULTAT NET DE PLACEMENT
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ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  -  COMPTES CONSOLIDES 

INFORMATIONS SECTORIELLES PAR SECTEUR D'ACTIVITÉS

INFORMATIONS SECTORIELLES PAR SECTEUR D'ACTIVITÉS PAR PAYS - EN KMAD
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